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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

Début juin, soit un mois environ avant le mois décisif des négociations, la Suisse a
défendu une approche au cas par cas pour l’accès au marché des produits agricoles,
selon les intérêts propres à chaque pays, au lieu d’une réduction uniforme linéaire des
droits de douane, prônée notamment par les grands pays exportateurs de produits
agricoles. Le texte (accord-cadre), rédigé par le directeur général de l’OMC et remis à la
mi-juillet par l’OMC aux délégations des 147 pays membres, n’a pas tenu compte de ces
revendications et proposait, entre autres, d’éliminer « à échéance crédible » toutes les
formes de subventions versées aux exportations agricoles. Il devait en outre être
approuvé par les pays membres à la fin juillet, sous peine d’un nouvel échec des
négociations, similaire à celui de la Conférence de Cancún. Ce texte, proposé après
plusieurs mois de négociations, a toutefois été jugé « déséquilibré » par la délégation
suisse. Devant se positionner alors sur une éventuelle révision du mandat de
négociation à l’OMC, le Conseil fédéral a confirmé la stratégie suivie jusqu’ici. L’USP,
l’Union maraîchère suisse (UMS) et Bio Suisse ont immédiatement pris position contre
les propositions de l’OMC, notamment par la voix du conseiller national radical et vice-
président de l’USP John Dupraz (GE), et ont demandé au Conseil fédéral de refuser
l’accord-cadre et de se tenir au mandat de négociation adopté avant la conférence
ministérielle de Cancún en septembre 2003. L’USP et l’UMS ont en outre menacé de
lancer « sans hésitation » le référendum contre la mouture de cet accord-cadre. La
situation s’est crispée davantage quand, le 28 juillet, l’OMC a tenu des négociations à
huis clos au sein du groupe des cinq (Etats-Unis, Europe, Brésil, Inde et Australie). Le
conseiller fédéral Joseph Deiss n’a alors pas hésité à affirmer que la Suisse, ainsi tenue
à l’écart des négociations, pourrait envisager de refuser le texte. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.07.2004
ELIE BURGOS

Les maraîchers suisses, soutenus par l’USP, Bio Suisse et les fédérations romande et
suisse alémanique de consommateurs, ont déposé à la Chancellerie fédérale une
pétition munie de 30 000 signatures. Cette dernière réclame le maintien d’une
production de légumes suisses, garante de fraîcheur, de qualité et de respect de
l’environnement. Le but des pétitionnaires était de faire pression sur le Conseil fédéral,
afin qu’il ne consente pas à des concessions majeures lors de négociations qui ont
repris en milieu d’année à l’OMC. Plusieurs manifestations ont eu lieu en juillet, dont
une qui a réuni 500 agriculteurs suisses, norvégiens, japonais, coréens et de quelques
autres pays, devant le siège de l’OMC à Genève. 2

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 27.07.2005
ELIE BURGOS

Le Conseil des Etats s'est à nouveau emparé de la "loi chocolatière" afin de régler les
différends restants avec le Conseil national quant à la modification de la loi sur
l'agriculture et son article 55. En effet, le Conseil national propose d'enlever la
spécification faisant que seule la production de céréales destinées à l'alimentation
humaine soit concernée. De plus, il voudrait que les compléments puissent être
touchés en fonction de la surface de production et non pas seulement en fonction du
volume de production comme initialement inscrit. 
La CER-CE invite les sénateurs à accepter, à l'unanimité, les deux modifications,
estimant que la première modification amène une certaine ouverture et flexibilité et
que la deuxième modification permet d'obtenir un résultat plus juste en termes de
rétribution. 
Cette discussion autour de la définition des céréales touchées par cette loi est
l'occasion pour Roland Eberle (udc, TG), président de l'Association suisse des
fabricants d'aliments fourragers (VSF), de thématiser la problématique de la fabrication
d'aliments de fourrage en Suisse. Il appelle les sénateurs à être attentif, lors de
prochains votes, à la situation déclinante de ces producteurs qui ne sont que peu
soutenus face à la concurrence étrangère.
Finalement, les sénateurs acceptent tacitement les modifications proposées par la
chambre sœur. 

Au vote final, le Conseil national accepte par 144 voix contre 42 et 2 abstentions
"l'arrêté fédéral relatif à l'approbation et la mise en œuvre de la décision ministérielle

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.12.2017
KAREL ZIEHLI
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de l'OMC concernant la concurrence à l'exportation et à l'approbation des
modifications de la Liste d'engagements LIX-Suisse-Liechtenstein dans le domaine des
subventions à l'exportation" agrémenté des modifications convenues avec le Conseil
des Etats. Ce dernier l'adopte à l'unanimité (42 voix) moins une abstention. 3

Tierische Produktion

Comme demandé par le Conseil des Etats par l'intermédiaire du postulat Seydoux, le
Conseil fédéral a délivré un rapport relatif aux mesures à prendre afin de sauver la
race de chevaux franches-montagnes. La sénatrice jurassienne Anne Seydoux-Christe
(pdc, JU) demandait à ce que le contingent limitant à 3822 chevaux le nombre
d'équidés importés par année profitant de taxe douanière fixée lors de l'Uruguay Round
du GATT soit abaissé, pour revenir à son niveau de départ (3322 unités). Le Conseil
fédéral estime dans son rapport que cette mesure serait contreproductive et ne
profiterait à personne. Celui-ci considère que l'achat d'un cheval comporte des
dimensions affectives et pratiques qui jouent un plus grand rôle que la dimension
économique; l'augmentation des prix résultant de la baisse de ce contingent
d'importation n'aurait comme seuls effets une baisse de l'offre et une augmentation de
la rente dans le commerce de chevaux – aucune relation théorique entre une baisse du
contingent et un accroissement des ventes de Franches-Montagnes n'a pu, de plus,
être calculée.
Quant aux incitations financières appelées des vœux de la sénatrice chrétienne-
démocrate, le Conseil fédéral attend la publication d'un rapport concernant la stratégie
de sélection animale à l'horizon 2030 qui devrait paraître d'ici à la fin de l'année 2017.
Cette stratégie permettra de déterminer sous quelle forme les contributions à la
sauvegarde des Franches-Montagnes devront se faire. 
Malgré tout, le Conseil fédéral propose que l'OFAG aide la Fédération suisse du
franches-montagnes (FSFM) à étendre le périmètre d'activité des organisations
d'élevage reconnues à d'autres pays que la Suisse et l'Allemagne ainsi qu'à créer des
registres généalogiques affiliés à celui de la FSFM. Ceci permettrait d'inclure les
chevaux nés à l'étranger au registre généalogique et de leur octroyer un certificat
d'ascendance. Cela amènerait à une augmentation du nombre de naissances ainsi qu'à
une plus grande variabilité génétique. La Suisse ayant ratifié la Convention sur la
diversité biologique (CDB) émanant du Sommet de la Terre de 1992, elle se doit de
conserver la diversité génétique des espèces présentes sur son territoire. 
De plus, le Conseil fédéral fait remarquer que les employés et employées d'Agroscope
— situés au Haras national suisse (HNS) à Avenches — sont à la disposition de la FSFM
quant aux questions relatives à la sélection animale. Il souhaiterait, dans ce domaine,
qu'une numérisation accrue des activités ait lieu. 4

POSTULAT
DATUM: 18.10.2017
KAREL ZIEHLI

Pflanzliche Produktion

L'initiative parlementaire intitulée "Stop au bradage ruineux du sucre! Pour la
sauvegarde de l'économie sucrière indigène", déposée par le directeur de l'USP et
conseiller national libéral-radical Jacques Bourgeois (plr, FR), propose de trouver une
solution à l'effondrement des prix du sucre qui a pour conséquence de mettre en
danger la poursuite de la culture des betteraves sucrières en Suisse. Selon l'initiant, les
prix du sucre ont baissé de 30 à 50 % depuis que l'UE a adapté sa politique en matière
de production de sucre. En effet, l'Union Européenne ne fixe plus de quotas pour cette
dernière, inondant donc le marché suisse avec les excédents de production. 10% des
producteurs suisses de betteraves sucrières ont arrêté cette culture en 2016, soit 500
agriculteurs. Le député propose donc que des mesures de protection soient
appliquées, dont une hausse massive de la taxe à l'importation – celle-ci s'élevant en
Suisse à 50 francs par tonne, alors qu'elle est de 419 euros au sein de l'UE et que les
règles fixées par l'OMC permettraient de les monter à 610 francs suisses. Il précise
finalement que cette mesure coûterait aux consommateurs et consommatrices
l'équivalent d'un demi centime par plaque de chocolat de 100 grammes ou à un
centime sur un pot de confiture de 250 grammes. Cette initiative parlementaire
s'inscrit dans la ligne de la pétition (15.2031: "Sauvons le sucre suisse") déposée par la
Fédération Suisse de Betteraviers (FSB), ayant les mêmes buts, à laquelle le Conseil des
Etats a cependant décidé de ne pas donner suite.
La situation de la production indigène de sucre bénéficie également d'un écho dans les
médias – en parallèle aux débats relatifs à la taxation du sucre pour des raisons de santé
publique –, où l'on apprend que la tonne de betteraves se vendait 105 francs suisses en
2005 et 39 francs suisses en 2018. Cela a eu pour conséquence que les agriculteurs et

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 28.02.2018
KAREL ZIEHLI
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agricultrices, comme le rapporte Pierre-Alain Epars – président de l'Association des
betteraviers de Suisse occidentale –, se sont réorganisés pour mutualiser les
transports, l'achat de machines ainsi que parfois les terrains, afin de baisser au
maximum les coûts de production. Cela n'a pas empêché un nombre conséquent
d'agriculteurs d'arrêter cette culture, ayant pour conséquence que les deux principales
fabriques de sucre raffiné du pays importent des betteraves d'Allemagne, par manque
de production indigène.

Soutenue par la CER-CN, l'initiative parlementaire Bourgeois a été balayée par une
majorité de sa commission sœur, la CER-CE. L'initiative passe donc aux mains du
conseil de la première commission, à savoir, le Conseil national. La commission de
l'économie et des redevances vient devant la chambre avec une proposition de la
majorité, à savoir, accepter l'initiative parlementaire Bourgeois ainsi qu'une
proposition d'une minorité Jans proposant de la rejeter. 
Lors des débats, la minorité emmenée par le député socialiste Beat Jans (ps, BS)
critique cette initiative décrite comme peu claire – elle veut hausser les droits de
douane afin d'atteindre un prix minimum, mais sans en préciser le montant – et
triplement inutile: le Conseil fédéral peut déjà aujourd'hui augmenter s'il le souhaite les
droits de douane jusqu'à hauteur de 600 francs par tonne, le secteur peut déterminer
le prix en négociant avec les transformateurs voulant utiliser du sucre suisse et
finalement le Conseil fédéral peut, par le biais de la loi sur l'agriculture ("contributions
pour cultures particulières") et si nécessaire, soutenir financièrement la production de
betterave sucrière. Le député socialiste attaque, de plus, la fraction UDC qui critiquait,
le matin même, son postulat relatif à la reprise des exploitations agricoles comme étant
de l'ordre de la RDA, car s'intéressant au potentiel des coopératives paysannes, alors
que cette initiative parlementaire Bourgeois veut fixer un prix minimum de la tonne de
sucre – une mesure, elle, réellement caractéristique de la RDA selon Beat Jans.
La majorité de la commission, quant à elle, considère qu'il est nécessaire d'augmenter
les droits de douane pour l'importation de sucre, afin de garantir un prix minimum pour
le sucre suisse. Le rapporteur francophone de la commission, Jean-Paul Gschwind
(pdc, JU), rappelle qu'aucune taxe – dans le cadre des accords bilatéraux – n'est perçue
sur le sucre contenu dans les denrées alimentaires transformées circulant entre l'Union
européenne et la Suisse (solution dite du double zéro) et que depuis 2005, la Suisse a
adapté ses droits de douane concernant l'importation de sucre de manière à ce que le
prix de ce dernier corresponde à celui en vigueur au sein de l'UE; une situation qui ne
peut plus être tenue depuis l'abolition des quotas sur le marché européen. Jean-Paul
Gschwind revient également sur la décision de la CER-CE de ne pas donner suite à
cette initiative parlementaire, celle-ci argumentant que la fixation d'un prix minimum
ne réglerait qu'une petite partie du problème et que la recherche de solution entre
acteurs de la filière était à privilégier. Celle-ci se réserve cependant le droit de déposer
une intervention si les discussions entre acteurs n'aboutissent à rien. La majorité de la
commission du Conseil national considère cependant qu'entre temps, aucune solution
n'a été trouvée et que la pression exercée par le marché européen est trop grande,
d'où le maintien de sa position vis-à-vis de cette initiative. 
Lors du vote, une majorité du Conseil national décide de suivre, par 94 voix contre 69
et 17 abstentions, l'avis de la majorité de sa commission et ainsi de donner suite à
l'initiative parlementaire Bourgeois. Les voix de soutien proviennent majoritairement
des rangs de l'UDC et du PDC ainsi que de quelques députés PLR. Les partis de gauche,
quant à eux, rejettent massivement l'objet. 5

1) 24h, 4.6.04.; Communiqué de presse du CF du 19.7.04.; QJ, 23.7.04 (Dupraz); LT, 23.7.04 (référendum); 24h, 29.7.04
(Deiss).
2) LT et NF, 24.6.05 (pétition); presse du 27.7.05 (manifestations).
3) AB NR, 2017, S. 2225; AB SR, 2017, S. 1020; AB SR, 2017, S. 900
4) Rapport_ Postulat 16.3061 Seydoux
5) AB NR, 2018, S.117; NZZ, 20.2.18; 24H, BZ, LMD, TA, 24.2.18
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